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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 30 mars 2022 

 
Date de convocation : 24 mars 2022 

 
L’an deux mille vingt-deux, le 30 mars à dix-huit heures trente, le Conseil communautaire s’est réuni 
salle des Conseils de la Communauté de communes du Pays des Herbiers, sous la présidence de 
Madame Véronique BESSE – Présidente, hormis pour la délibération 03 sous la présidence de 
Madame Bénédicte GARDIN. 
 
LES HERBIERS : Véronique BESSE – Christophe HOGARD – Angélique REMIGEREAU - Luc SOULARD 
- Odile PINEAU – Patrice BOUANCHEAU - Estelle SIAUDEAU –  Jean-Yves MERLET - Angélique 
BOISSELEAU - Jean-Marie GRIMAUD –- Hélène CHENAIS -  Jean-Marie GIRARD – Isabelle CHARRIER-
FONTENIT – Joseph LIARD – Aurélie PAQUEREAU  
MOUCHAMPS : Patrick MANDIN – Sabine LOIZEAU – Jean-Michel LUMEAU – Sophie SIONNEAU 
LES EPESSES : Jean-Louis LAUNAY – Philippe ALBERT  
BEAUREPAIRE : Franck GAUTHIER  –  Jérôme GUERRY 
VENDRENNES : Roseline PHLIPART - Pascal LALLEMAND 
MESNARD LA BAROTIERE : Landry RONDEAU -  Alexandra BEAUNÉ  
SAINT PAUL EN PAREDS : Bénédicte GARDIN - Nicolas GRELET  
SAINT MARS LA REORTHE : Patrice BERTRAND – Laydie PASQUIER 
 
Nombre de conseillers en exercice : 37 
Nombre de conseillers  présents : 31 de la délibération 01 à 02 – 30 à la délibération 03 – 31 à partir de 
la délibération 04 
Nombre de conseillers votants : 36 de la délibération 01 à 02 – 35 à la délibération 03 – 36 à partir de 
la délibération 04 
 
Pouvoirs :  
Magali LOISEAU avait donné pouvoir à Odile PINEAU 
Roger BRIAND avait donné pouvoir à Véronique BESSE  
Julie MARIEL GODARD avait donné pouvoir à Joseph LIARD 
Stéphanie PELTIER avait donné pouvoir à Philippe ALBERT 
Hélène POINGT-GASKA avait donné pouvoir à Jean-Louis LAUNAY  
 
Excusée : 
Elodie BRANGER 
 
 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
Le conseil communautaire désigne Aurélie PAQUEREAU en qualité de secrétaire de 
séance. 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 
Le conseil, communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, a approuvé le procès-
verbal du conseil communautaire du 23 février 2022. 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE PREND ACTE DE LA COMMUNICATION PAR LA 
PRESIDENTE DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION 
 
SEANCE :
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 01. RAPPORT ANNUEL SUR LA SITUATION EN MATIERE D’EGALITE ENTRE 
LES FEMMES ET LES HOMMES ET PLAN D’ACTIONS 

 
Le conseil communautaire prend acte de la présentation du rapport sur la situation en 
matière d’égalité femmes-hommes préalablement aux débats sur le projet de budget 
pour l’exercice 2022. 

 
 

 02. APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2021 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, (3 abstentions : Julie 
MARIEL-GODARD, Joseph LIARD, Aurélie PAQUEREAU) : 
 

- approuve les comptes de gestion du Receveur de l'exercice 2021. 
 

 
 03. APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2021 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, (3 abstentions : Julie 
MARIEL-GODARD, Joseph LIARD, Aurélie PAQUEREAU) : 
 

- approuve les comptes administratifs  de l’exercice 2021 comme suit : 
 

Budget Principal :

Section Prévu Réalisé Restes à réaliser
Total réalisé   + Restes à 

réaliser

Fonctionnement

Dépenses 24 156 345,36 18 053 781,51 0,00 18 053 781,51

Recettes 24 156 345,36 24 192 130,10 0,00 24 192 130,10

Résultat 0,00 6 138 348,59 0,00 6 138 348,59

Investissement

Dépenses 7 683 849,36 2 537 915,24 1 925 857,00 4 463 772,24

Recettes 7 683 849,36 2 616 465,07 266 796,00 2 883 261,07

Résultat 0,00 78 549,83 -1 659 061,00 -1 580 511,17

Résultat de clôture 2021 0,00 6 216 898,42 -1 659 061,00 4 557 837,42  

 

Budget Lotissements :

Section Prévu Réalisé Restes à réaliser
Total réalisé   + Restes à 

réaliser

Fonctionnement

Dépenses 6 463 384,55 2 708 613,93 0,00 2 708 613,93

Recettes 6 463 384,55 4 790 806,87 0,00 4 790 806,87

Résultat 0,00 2 082 192,94 0,00 2 082 192,94

Investissement

Dépenses 4 362 874,00 2 684 822,42 0,00 2 684 822,42

Recettes 4 362 874,00 1 656 285,56 0,00 1 656 285,56

Résultat 0,00 -1 028 536,86 0,00 -1 028 536,86

Résultat de clôture 2021 0,00 1 053 656,08 0,00 1 053 656,08  
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Budget SPANC :

Section Prévu Réalisé Restes à réaliser
Total réalisé   + Restes à 

réaliser

Fonctionnement

Dépenses 63 000,00 27 394,31 0,00 27 394,31

Recettes 63 000,00 53 386,07 0,00 53 386,07

Résultat 0,00 25 991,76 0,00 25 991,76

Investissement

Dépenses 15 700,00 1 835,66 0,00 1 835,66

Recettes 15 700,00 15 550,94 0,00 15 550,94

Résultat 0,00 13 715,28 0,00 13 715,28

Résultat de clôture 2021 0,00 39 707,04 0,00 39 707,04  

 

Budget Industrie :

Section Prévu Réalisé Restes à réaliser
Total réalisé   + Restes à 

réaliser

Fonctionnement

Dépenses 185 600,00 135 806,42 0,00 135 806,42

Recettes 185 600,00 135 806,42 0,00 135 806,42

Résultat 0,00 0,00 0,00 0,00

Investissement

Dépenses 1 097 950,00 538 681,01 30 000,00 568 681,01

Recettes 1 097 950,00 1 095 219,24 0,00 1 095 219,24

Résultat 0,00 556 538,23 -30 000,00 526 538,23

Résultat de clôture 2021 0,00 556 538,23 -30 000,00 526 538,23  

 

Budget Tourisme :

Section Prévu Réalisé Restes à réaliser
Total réalisé   + Restes à 

réaliser

Fonctionnement

Dépenses 483 000,00 318 264,15 0,00 318 264,15

Recettes 483 000,00 443 450,82 0,00 443 450,82

Résultat 0,00 125 186,67 0,00 125 186,67

Investissement

Dépenses 103 100,00 50 658,72 21 200,00 71 858,72

Recettes 103 100,00 35 694,11 0,00 35 694,11

Résultat 0,00 -14 964,61 -21 200,00 -36 164,61

Résultat de clôture 2021 0,00 110 222,06 -21 200,00 89 022,06  

 

Budget Déchets :

Section Prévu Réalisé Restes à réaliser
Total réalisé   + Restes à 

réaliser

Fonctionnement

Dépenses 3 817 000,00 2 596 269,05 0,00 2 596 269,05

Recettes 3 817 000,00 4 053 965,83 0,00 4 053 965,83

Résultat 0,00 1 457 696,78 0,00 1 457 696,78

Investissement

Dépenses 2 508 000,00 814 782,49 689 000,00 1 503 782,49

Recettes 2 508 000,00 1 504 062,18 0,00 1 504 062,18

Résultat 0,00 689 279,69 -689 000,00 279,69

Résultat de clôture 2021 0,00 2 146 976,47 -689 000,00 1 457 976,47  
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Budget DSP Assainissement collectif :

Section Prévu Réalisé Restes à réaliser
Total réalisé   + Restes à 

réaliser

Fonctionnement

Dépenses 2 334 318,06 1 115 633,53 0,00 1 115 633,53

Recettes 2 334 318,06 2 414 039,77 0,00 2 414 039,77

Résultat 0,00 1 298 406,24 0,00 1 298 406,24

Investissement

Dépenses 4 887 758,00 1 255 618,51 2 310 192,00 3 565 810,51

Recettes 4 887 758,00 3 421 462,69 28 120,00 3 449 582,69

Résultat 0,00 2 165 844,18 -2 282 072,00 -116 227,82

Résultat de clôture 2021 0,00 3 464 250,42 -2 282 072,00 1 182 178,42  

 

Budget Global :

Section Prévu Réalisé Restes à réaliser
Total réalisé   + Restes 

à réaliser

Fonctionnement

Dépenses 37 502 647,97 24 955 762,90 0,00 24 955 762,90

Recettes 37 502 647,97 36 083 585,88 0,00 36 083 585,88

Résultat 0,00 11 127 822,98 0,00 11 127 822,98

Investissement

Dépenses 20 659 231,36 7 884 314,05 4 976 249,00 12 860 563,05

Recettes 20 659 231,36 10 344 739,79 294 916,00 10 639 655,79

Résultat 0,00 2 460 425,74 -4 681 333,00 -2 220 907,26

Résultat de clôture 2021 0,00 13 588 248,72 -4 681 333,00 8 906 915,72
 

 
 

 04. AFFECTATION DES RESULTATS 2021 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité, (3 abstentions : Julie 
MARIEL-GODARD, Joseph LIARD, Aurélie PAQUEREAU) : 
 
- approuve l’affectation des résultats pour l’exercice 2021 arrêté comme suit :  
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Budgets Principal SPANC Déchets Tourisme Industrie
Assainissement 

collectif DSP

Soldes de la section d'investissement

Réalisations

- Dépenses 2 537 915,24 1 835,66 814 782,49 50 658,72 538 681,01 1 255 618,51

- Recettes 2 616 465,07 15 550,94 1 504 062,18 35 694,11 1 095 219,24 3 421 462,69

Résultat de l'exercice  -  Compte 001 78 549,83 13 715,28 689 279,69 -14 964,61 556 538,23 2 165 844,18

Restes à réaliser 

- Dépenses 1 925 857,00 0,00 689 000,00 21 200,00 30 000,00 2 310 192,00

- Recettes 266 796,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 120,00

Solde des restes à réaliser -1 659 061,00 0,00 -689 000,00 -21 200,00 -30 000,00 -2 282 072,00

Besoin de financement en investissement -1 580 511,17 0,00 279,69 -36 164,61 526 538,23 -116 227,82

Soldes de la section de fonctionnement

Réalisations

- Dépenses 18 053 781,51 27 394,31 2 596 269,05 318 264,15 135 806,42 1 115 633,53

- Recettes 24 192 130,10 53 386,07 4 053 965,83 443 450,82 135 806,42 2 414 039,77

Résultat de l'exercice 6 138 348,59 25 991,76 1 457 696,78 125 186,67 0,00 1 298 406,24

* somme à affecter en section d'investissement  -  Compte 1068 1 580 511,17 0,00 0,00 36 164,61 0,00 116 227,82

Résultat de fonctionnement reporté  -  Compte 002 4 557 837,42 25 991,76 1 457 696,78 89 022,06 0,00 1 182 178,42  
 

 

Budgets Lotissements

Soldes de la section d'investissement

Réalisations

- Dépenses 2 684 822,42

- Recettes 1 656 285,56

Résultat de l'exercice  -  Compte 001 -1 028 536,86

Soldes de la section de fonctionnement

Réalisations

- Dépenses 2 708 613,93

- Recettes 4 790 806,87

Résultat de l'exercice  -  Compte 002 2 082 192,94  
 
 

 05. BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES 2021 
 
Le Conseil communautaire prend acte du bilan des acquisitions et cessions foncières 
réalisées sur l’année 2021. 
 

 
 06. VOTE DES TAUX D’IMPOSITION – EXERCICE 2022 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve le vote des taux d’imposition pour l’exercice 2022 comme suit : 

 
 Taxe Foncière (bâti)     5,38% 
 Taxe Foncière (non bâti)   4,95% 
 Cotisation Foncière des Entreprises 26,45%  
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 07. VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, (3 abstentions : Julie 
MARIEL-GODARD, Joseph LIARD, Aurélie PAQUEREAU) 
 
- approuve le budget primitif de l’exercice 2022 arrêté comme suit : 
 
 
Budget principal

Section

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 7 580 544,36 7 580 544,36 7 683 849,36 7 683 849,36 8 402 766,42 8 402 766,42

Fonctionnement 24 051 508,36 24 051 508,36 24 156 345,36 24 156 345,36 24 586 469,42 24 586 469,42

Total 31 632 052,72 31 632 052,72 31 840 194,72 31 840 194,72 32 989 235,84 32 989 235,84

Budget Global 2021Budget primitif 2021 Budget primitif 2022

 
 
Budget lotissements

Section

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 4 362 874,00 4 362 874,00 4 362 874,00 4 362 874,00 4 428 392,94 4 428 392,94

Fonctionnement 6 463 384,55 6 463 384,55 6 463 384,55 6 463 384,55 7 633 249,02 7 633 249,02

Total 10 826 258,55 10 826 258,55 10 826 258,55 10 826 258,55 12 061 641,96 12 061 641,96

Budget Global 2021Budget primitif 2021 Budget primitif 2022

 
 
Budget spanc

Section

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 15 700,00 15 700,00 15 700,00 15 700,00 14 500,00 14 500,00

Exploitation 63 000,00 63 000,00 63 000,00 63 000,00 65 000,00 65 000,00

Total 78 700,00 78 700,00 78 700,00 78 700,00 79 500,00 79 500,00

Budget primitif 2021 Budget primitif 2022Budget Global 2021

 
 
Budget industrie

Section

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 1 097 950,00 1 097 950,00 1 097 950,00 1 097 950,00 655 000,00 655 000,00

Fonctionnement 185 600,00 185 600,00 185 600,00 185 600,00 187 000,00 187 000,00

Total 1 283 550,00 1 283 550,00 1 283 550,00 1 283 550,00 842 000,00 842 000,00

Budget primitif 2021 Budget primitif 2022Budget Global 2021

 
 
Budget tourisme

Section

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 103 100,00 103 100,00 69 000,00 69 000,00 56 000,00 56 000,00

Fonctionnement 483 000,00 483 000,00 477 500,00 477 500,00 421 500,00 421 500,00

Total 586 100,00 586 100,00 546 500,00 546 500,00 477 500,00 477 500,00

Budget primitif 2021 Budget primitif 2022Budget Global 2021

 
 
 
Budget élimination des déchets

Section

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 2 508 000,00 2 508 000,00 2 508 000,00 2 508 000,00 2 326 000,00 2 326 000,00

Fonctionnement 3 817 000,00 3 817 000,00 3 817 000,00 3 817 000,00 3 785 000,00 3 785 000,00

Total 6 325 000,00 6 325 000,00 6 325 000,00 6 325 000,00 6 111 000,00 6 111 000,00

Budget primitif 2021 Budget primitif 2022Budget Global 2021
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Budget DSP Assainissement Collectif

Section

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 4 887 758,00 4 887 758,00 4 887 758,00 4 887 758,00 5 268 308,83 5 268 308,83

Fonctionnement 2 334 318,06 2 334 318,06 2 334 318,06 2 334 318,06 2 639 348,42 2 639 348,42

Total 7 222 076,06 7 222 076,06 7 222 076,06 7 222 076,06 7 907 657,25 7 907 657,25

Budget primitif 2021 Budget Global 2021 Budget primitif 2022

 
 
Budget consolidé

Section

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Investissement 20 555 926,36 20 555 926,36 20 625 131,36 20 625 131,36 21 150 968,19 21 150 968,19

Fonctionnement 37 397 810,97 37 397 810,97 37 497 147,97 37 497 147,97 39 317 566,86 39 317 566,86

Total 57 953 737,33 57 953 737,33 58 122 279,33 58 122 279,33 60 468 535,05 60 468 535,05

Budget primitif 2021 Budget primitif 2022Budget Global 2021

 
 
- autorise la constitution de provisions pour créances douteuses de 11 722,12 € sur le 
budget industrie et de 15 731 € sur le budget élimination des déchets concernant diverses 
créances dont le recouvrement est en contentieux. 
 

 
 08. DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 2022 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve le principe d’une dotation de solidarité communautaire, 
- approuve les critères avec la pondération suivante : 

      -  25 % population et potentiel financier par habitant 
              -  45 % écart de revenu par rapport à la moyenne par habitant 

      -  30 % poids de bases n-1 de foncier bâti 
- fixe le montant de la dotation pour 2022 à 504 000 euros selon les données du tableau ci-
dessous. 

 

Valeurs %

Pop.DGF pondérée / Potentiel financier 126 000 € 25%

Ecart de revenu/moyenne de la CC 226 800 € 45%

Poids des bases de foncier bâti 151 200 € 30%

TOTAL 504 000 € 100%

ENVELOPPE
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CALCUL DE LA DOTATION

Enveloppe 

pop et 

Pfinancier

Enveloppe 

revenus

Poids des 

bases TF 

2021

Enveloppe 

poids des 

bases TF

DSC 2022

En Valeur En % Par hab écart En Valeur En % 126 000    Par hab. écart En Valeur en % 226 800 en % 151 200    en valeurs

BEAUREPAIRE 2 474           8,1% 703,44         169,27% 4 188         12,2% 15 386      12 946    106,91% 2 645      8,62% 19 550              4,0% 6 059        40 994         

LES EPESSES 2 929           9,6% 1 068,94      111,39% 3 263         9,5% 11 987      12 790    108,22% 3 170      10,33% 23 428              9,0% 13 657      49 072         

LES HERBIERS 16 616         54,3% 1 515,79      78,55% 13 053       38,1% 47 955      14 464    95,69% 15 900    51,82% 117 525            74,0% 111 903    277 383       

MESNARD-LA-BAROTIERE 1 498           4,9% 678,58         175,47% 2 629         7,7% 9 657        12 924    107,10% 1 604      5,23% 11 857              1,9% 2 842        24 357         

MOUCHAMPS 2 946           9,6% 787,95         151,12% 4 452         13,0% 16 356      13 255    104,42% 3 076      10,03% 22 736              5,1% 7 729        46 821         

SAINT-MARS-LA-REORTHE 1 008           3,3% 789,95         150,73% 1 519         4,4% 5 582        13 566    102,03% 1 028      3,35% 7 601                1,5% 2 296        15 479         

SAINT-PAUL-EN-PAREDS 1 367           4,5% 753,50         158,02% 2 160         6,3% 7 937        13 814    100,20% 1 370      4,46% 10 124              2,2% 3 310        21 371         

VENDRENNES 1 764           5,8% 692,75         171,88% 3 032         8,8% 11 140      12 909    107,22% 1 891      6,16% 13 979              2,3% 3 404        28 523         

TOTAL 30 602       100% 1191 34 295     100% 126 000  13 841  30 685  100% 226 800          100% 151 200  504 000       

Clé écart de revenu à 

la moyenne de la 

CCPH & population

Population DGF Potentiel Financier Clé pop & Pfinancier Revenu

 
 
% arrondi 
 
 
 
 
 



 

 
Compte-rendu - Conseil communautaire du 30 mars 2022 
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 09. ATTRIBUTION DE FONDS DE CONCOURS DE FONCTIONNEMENT A LA 

COMMUNE DE BEAUREPAIRE 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- attribue à la commune de Beaurepaire un fonds de concours de 12 000 € pour l’entretien 
des voiries dans les conditions décrites, 
- précise que la somme sera versée en une seule fois après réception d’un état des factures 
acquittées visé par le représentant de la commune, 
- invite le conseil municipal de la commune de Beaurepaire à délibérer en termes 
concordants, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-président délégué à signer tout document pour 
la mise en œuvre de ces décisions. 
 
 

 10. ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS DE FONCTIONNEMENT A 
LA COMMUNE DE MOUCHAMPS  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- attribue à la commune de Mouchamps un fonds de concours de 12 000 € pour l’entretien 
des voiries dans les conditions décrites, 
- précise que la somme sera versée en une seule fois après réception d’un état des factures 
acquittées visé par le représentant de la commune, 
- inviter le conseil municipal de la commune de Mouchamps à délibérer en termes 
concordants, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer tout document pour 
la mise en œuvre de ces décisions. 
 
 

 11. ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS DE FONCTIONNEMENT A LA 
COMMUNE DE VENDRENNES  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- attribue à la commune de Vendrennes un fonds de concours de 12 000 € pour l’entretien 
des voiries dans les conditions décrites, 
- précise que la somme sera versée en une seule fois après réception d’un état des factures 
acquittées visé par le représentant de la commune, 
- invite le conseil municipal de la commune de Vendrennes à délibérer en termes 
concordants, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer tout document pour 
la mise en œuvre de ces décisions. 



 

 
Compte-rendu - Conseil communautaire du 30 mars 2022 
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 12. ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS DE FONCTIONNEMENT A 

LA COMMUNE DES EPESSES  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- attribue à la commune des Epesses un fonds de concours de 12 000 € pour l’entretien des 
voiries dans les conditions décrites, 
- précise que la somme sera versée en une seule fois après réception d’un état des factures 
acquittées visé par le représentant de la commune, 
- invite le conseil municipal de la commune des Epesses à délibérer en termes concordants, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer tout document pour 
la mise en œuvre de ces décisions. 
 
 

 13. ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS DE FONCTIONNEMENT A 
LA COMMUNE DE SAINT-MARS-LA-REORTHE 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- attribue à la commune de Saint-Mars-La-Réorthe un fonds de concours de 12 000 € pour 
l’entretien des voiries dans les conditions décrites, 
- précise que la somme sera versée en une seule fois après réception d’un état des factures 
acquittées visé par le représentant de la commune, 
 - invite le conseil municipal de la commune de Saint-Mars-La-Réorthe à délibérer en 
termes concordants, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer tout document pour 
la mise en œuvre de ces décisions. 
 
 

 14. ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS DE FONCTIONNEMENT A 
LA COMMUNE DE SAINT-PAUL-EN-PAREDS  
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- attribue à la commune de Saint-Paul-En-Pareds un fonds de concours de 12 000 € pour 
l’entretien des voiries dans les conditions décrites, 
- précise que la somme sera versée en une seule fois après réception d’un état des factures 
acquittées visé par le représentant de la commune, 
- inviter le conseil municipal de la commune de Saint-Paul-En-Pareds à délibérer en termes 
concordants, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer tout document pour 
la mise en œuvre de ces décisions. 
 
 



 

 
Compte-rendu - Conseil communautaire du 30 mars 2022 
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 15. ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS DE FONCTIONNEMENT A 

LA COMMUNE DE MESNARD LA BAROTIERE   
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- attribue à la commune de Mesnard La Barotière un fonds de concours de 12 000 € pour 
l’entretien des voiries dans les conditions décrites, 
- précise que la somme sera versée en une seule fois après réception d’un état des factures 
acquittées visé par le représentant de la commune, 
- invite le conseil municipal de la commune de Mesnard La Barotière à délibérer en termes 
concordants, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer tout document pour 
la mise en œuvre de ces décisions. 
 
 

 16. ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS D’INVESTISSEMENT A LA 
COMMUNE DE VENDRENNES 
 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- attribue à la commune de Vendrennes un fonds de concours de 140 000 € dans les 
conditions décrites, 
- précise que les sommes seront versées après production des pièces justifiant le 
commencement de l’opération, 
- autorise Madame la Présidente un Vice-Président à signer tout document pour la mise en 
œuvre de ces décisions. 

 
 

 17. VERSEMENT DE CONTRIBUTIONS DIVERSES 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- donne son accord aux contributions suivantes, 

 

Propositions 

BP 2022 en €uros

020 65548 Contribution Syndicat Mixte du Bassin du Lay 29 812,50 €                                     

020 65548 Contribution CLE du SAGE du Lay 471,74 €                                          

020 65548 Contribution fonct. Syndicat Mixte Vendéopôle 15 700,00 €                                   

020 65548 Contribution EPTB Sèvre Nantaise 71 494,00 €                                   

020 65548 Contribution Syndicat mixte Pays du Haut Bocage Vendéen 11 687,00 €                                     

129 165,24 €                         

129 165,24 €                         

BUDGET PRINCIPAL

TOTAL 65548

CONTRIBUTIONS  2022

TOTAL  CONTRIBUTIONS  2022

Fonct Nature Libellé
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Propositions 

BP 2022 en €uros

95 65548 Contribution Syndicat mixte Pôle Touristique 41 452,00 €                                    

41 452,00 €                          

41 452,00 €                          

BUDGET TOURISME

CONTRIBUTIONS  2022

Fonct Nature

TOTAL  CONTRIBUTIONS  2022

Libellé

TOTAL 65548

 
 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-président délégué à procéder aux 
mandatements correspondants, 
- décide que les fonds nécessaires seront prélevés sur les crédits inscrits au budget primitif 
2022. 

 
 

 18. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT AU CIAS 
 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 

- décide le versement d’une subvention de fonctionnement de 385 000 € au budget du 
CIAS. 
- autorise Madame la Présidente ou le vice-Président délégué, à procéder au mandatement 
correspondant, les fonds nécessaires étant prélevés sur les crédits inscrits au budget 
principal 2022. 
 

 
 19. MODIFIC+ATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
- modifie le tableau des effectifs comme suit :  

 
- Transformation de postes : 

 Grade actuel – Temps 
de travail 

Nouveau grade - Temps 
de travail 

Motif Date 

Adjoint du patrimoine 
principal de 1ère classe à 
temps non complet – 
28h 

1 Adjoint du patrimoine 
ppal de 1ère classe 
à 24h30 

Demande 
de l’agent 

01/04/2022 
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 Créations de postes non permanents – Accroissement temporaire d’activités :  

 
- Un poste d’adjoint technique, à temps complet, pour une durée de 6 mois, au  

service de la collecte, 
- Un poste d’adjoint du patrimoine, à temps complet, pour une durée de 3 mois au 

service Archives 
- Un poste d’adjoint administratif à temps complet, pour une durée de 3 mois, au 

service Commande Publique. 
 

 Création de postes d’apprentis :  
 

Service Poste Diplôme préparé 
Durée de 

l’apprentissage Prévision 
Archives 1 apprenti  

 
licence professionnelle 
Métiers de l’information, 
archives, médiation et 
patrimoine (bac +3) 

12 mois à/c de 
septembre 2022 

Commande 
Publique 

1 apprenti Licence professionnelle 
Marchés Publics, Métiers 
de l’achat 

12 mois à/c de 
septembre 2022 

 
- impute les dépenses afférentes sur le budget principal. 
 
 

 20. ORGANISATION DE LA REPRESENTATION AU COMITE SOCIAL 
TERRITORIAL ET A LA FORMATION SPECIALISEE EN MATIERE DE SANTE 
DE SECURITE DES CONDITIONS DE TRAVAIL COMMUNS DE LA VILLE ET 
DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES HERBIERS 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Décide pour le Comité Social Territorial de : 
- fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 4 et en nombre égal le 

nombre de représentants suppléants, 
- maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants des 

collectivités égal à celui des représentants du personnel des collectivités  (titulaires 
et suppléants) 

- maintenir la  voix délibérative aux représentants des collectivités en relevant. 
 
- Décide pour la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et des conditions 

de travail de : 
- fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 4 (identique à celui du 

CST) 
- maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants des 

collectivités égal à celui des représentants du personnel des collectivités  (titulaires 
et suppléants)  

- maintenir la voix délibérative aux représentants des collectivités en relevant. 
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 21. MARCHE DE PRESTATIONS D’IMPRESSION DE SUPPORTS DE 

COMMUNICATION/EVENEMENTIEL ET PAPETERIE – ACCORDS-CADRES 
AVEC EMISSION DE BONS DE COMMANDE – ADHESION A UN 
GROUPEMENT DE COMMANDES – AUTORISATION DE SIGNATURE  

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- décide d’adhérer au groupement de commandes entre la Communauté de Communes 
du Pays des Herbiers, la Commune des Herbiers et le Centre Intercommunal d’Action 
Sociale du Pays des Herbiers, pour les prestations d’impression et de distribution de 
supports de communication / évènementiel et de papeterie, 
- désigne la Commune des Herbiers comme coordonnateur du groupement de 
commandes, 
- décide que la « Commission d’Appel d’Offres » compétente sera la Commission d’Appel 
d’Offres mixte, constituée de chaque membre du groupement, 
- élit pour la représenter au sein de la « Commission d’Appel d’Offres » du groupement de 
commandes: 

- Membre Titulaire : Roger BRIAND 
- Membre suppléant : Patrice BERTRAND 

- autorise Madame la Présidente ou la Vice-Présidente déléguée, à signer la convention 
constitutive du groupement de commandes ci-annexée, 
- autorise Madame la Présidente ou la Vice-Présidente déléguée, à signer les marchés tels 
qu’ils auront été attribués par la Commission d’Appel d’Offres du Groupement, à signer 
toutes les pièces relatives à leur exécution. 
 
 

 22. ZONE EKHO 2 – LES HERBIERS – CESSION D’UN TERRAIN A LA SCI 
RLOC (BAUDON ROUVREAU) 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- approuve la cession de la portion de la parcelle cadastrée section YT n°300 d’une 
surface approximative de 25 715 m², au prix de 16 € HT/m², à la SCI RLOC ou toute 
autre entité s’y substituant, soit la somme globale approximative de 411 440 € HT 
(TVA en sus : 20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de 
l’acte), 

- décide d’insérer dans l’acte authentique, une clause anti-spéculative destinée à la 
restitution de l’avantage financier initialement consenti par la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers en cas de revente des lots ou d’une portion des lots 
en terrain nu (la plus-value restituée serait égale à la différence entre le prix de 
revente et le prix d’achat initial majoré de la variation de l’indice INSEE du coût de la 
construction ou de tout autre indice à déterminer dans l’acte) et une obligation à 
construire telle que définie ci-dessus, 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les 
pièces nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra 
intervenir avant le 31/03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 
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 23. ZONE EKHO 4 – LES HERBIERS – CESSION D’UN TERRAIN A LA SCI 
VINCENDEAU AUDUREAU (VM ENERGIE) 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- approuve la cession de la parcelle cadastrée section YT n°340, d’une contenance 
approximative de 1 913 m², sise zone d’activités EKHO 4, au profit de la SCI 
VINCENDEAU-AUDUREAU (ou de toute autre société s’y substituant dans le cadre 
de cette opération), au prix de vente de 21 € HT / m², en sus, TVA sur prix de vente ou 
TVA SUR MARGE ( 20 % ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de 
l’acte), soit la somme globale approximative de 40 173 € HT, 

- décide d’insérer dans l’acte authentique, une clause anti-spéculative destinée à la 
restitution de l’avantage financier initialement consenti par la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers en cas de revente des lots ou d’une portion des lots 
en terrain nu (la plus-value restituée serait égale à la différence entre le prix de 
revente et le prix d’achat initial majoré de la variation de l’indice INSEE du coût de la 
construction ou de tout autre indice à déterminer dans l’acte) et une obligation à 
construire telle que définie ci-dessus, 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les 
pièces nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra 
intervenir avant le 31/03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 

 
 

 24. ZONE DES ROCHETTES – SAINT MARS LA REORTHE / LES EPESSES – 
ABROGATION DE LA DELIBERATION N° 30 DU 1ER DECEMBRE 2021 
RELATIVE A LA CESSION D’UN TERRAIN A LA SCI PACHRI (CHARCUTERIE 
RAPIN) 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- abroge la délibération n°30 du conseil communautaire du 1er décembre 2021 relative à la 

cession d’un terrain à la SCI PACHRI. 
 

 
 25. ZONE DES ROCHETTES – SAINT MARS LA REORTHE / LES EPESSES – 

CESSION D’UN TERRAIN A LA SCI NOYERS 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la cession de la portion de la parcelle cadastrée section A n°2382 d’une surface 

approximative de 3 000 m², au prix de 9,60 € HT/m², à la SCI NOYERS ou toute autre 
entité s’y substituant, soit la somme globale approximative de 28 800 € HT (TVA en sus : 
20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de l’acte), 

- décide d’insérer dans l’acte authentique, une clause anti-spéculative destinée à la 
restitution de l’avantage financier initialement consenti par la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers en cas de revente des lots ou d’une portion des lots en 
terrain nu (la plus-value restituée serait égale à la différence entre le prix de revente et le 
prix d’achat initial majoré de la variation de l’indice INSEE du coût de la construction ou 
de tout autre indice à déterminer dans l’acte) et une obligation à construire telle que 
définie ci-dessus, 
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- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra intervenir 
avant le 31/03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 

 
 

 26. ZONE DES BACHELIERS – LES EPESSES – CONVENTION AVEC VENDEE 
EAU 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la convention n° 07.035.2022 de Vendée Eau  
- approuve le versement à Vendée Eau de la participation d’un montant de 4 375,58 € HT  
dont les crédits sont inscrits au budget lotissement 2022 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer la convention à 
intervenir et tout document s’y rapportant. 

 
 

 27. ZONE DE LA LANDE – VENDRENNES – CESSION D’UN TERRAIN A LA 
SAS FIGESPAR (AUTOSUR) 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la cession de la portion de la parcelle cadastrée section ZO n°312 d’une surface 

approximative de 11 500 m², au prix de 9,60 € HT/m², à la SAS FIGESPAR ou toute autre 
entité s’y substituant, soit la somme globale approximative de  110 400 € HT (TVA en sus : 
20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de l’acte), 

- décide d’insérer dans l’acte authentique, une clause anti-spéculative destinée à la 
restitution de l’avantage financier initialement consenti par la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers en cas de revente des lots ou d’une portion des lots en 
terrain nu (la plus-value restituée serait égale à la différence entre le prix de revente et le 
prix d’achat initial majoré de la variation de l’indice INSEE du coût de la construction ou 
de tout autre indice à déterminer dans l’acte) et une obligation à construire telle que 
définie ci-dessus, 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra intervenir 
avant le 31/03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 
 
 
 28. ZONE DE LA SOUCHAIS – BEAUREPAIRE – CESSION D’UN TERRAIN A 

LA SCI DE L’ACIER ROUGE (AMG METALLERIE) 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 
- approuve la cession de la portion de la parcelle cadastrée section ZL n°208 d’une surface 

approximative de 2 768 m², au prix de 20 € HT/m², à la SCI DE L’ACIER ROUGE ou toute 
autre entité s’y substituant, soit la somme globale approximative de 55 360 € HT (TVA en 
sus : 20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de l’acte), 



 

 
Compte-rendu - Conseil communautaire du 30 mars 2022 

 
 

 

17 
 

 

 

 
- décide d’insérer dans l’acte authentique, une clause anti-spéculative destinée à la 

restitution de l’avantage financier initialement consenti par la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers en cas de revente des lots ou d’une portion des lots en 
terrain nu (la plus-value restituée serait égale à la différence entre le prix de revente et le 
prix d’achat initial majoré de la variation de l’indice INSEE du coût de la construction ou 
de tout autre indice à déterminer dans l’acte) et une obligation à construire telle que 
définie ci-dessus, 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra intervenir 
avant le 31/03/2022. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 

 

 

 29. ZONE DE LA SOUCHAIS – BEAUREPAIRE - ACQUISITION D’UN TERRAIN 
A LA SARL SEBASTIEN MEUNIER 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 
- approuve l’acquisition de la portion de la parcelle cadastrée section ZN n°102 d’une 

surface approximative de 6 m², au prix de 6,50 € HT/m², à la SARL SEBASTIEN MEUNIER 
ou toute autre entité s’y substituant, soit la somme globale approximative de 39 € HT 
(TVA en sus : 20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de l’acte), 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra intervenir 
avant le 31/03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 

 
 

 30. ZONE DE LA SOUCHAIS – BEAUREPAIRE – CESSION D’UN TERRAIN A 
LA SARL SEBASTIEN MEUNIER 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la cession de la portion de la parcelle cadastrée section ZN n°104 d’une surface 

approximative de 13 m², au prix de 6,50 € HT/m², à la SARL SEBASTIEN MEUNIER ou 
toute autre entité s’y substituant, soit la somme globale approximative de 84,50 € HT 
(TVA en sus : 20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de l’acte), 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra intervenir 
avant le 31/03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 

 
 

 31. ZONE DU BREUIL – MOUCHAMPS – ABROGATION DE LA 
DELIBERATION N° 36 DU 30 JUIN 2021 RELATIVE A LA CESSION D’UN 
TERRAIN A L’ENTREPRISE FLO PNEUS 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
- abroge la délibération n°36 du Conseil communautaire du 30 juin 2022 relative à la 

cession d’un terrain Zone du Breuil sur la commune de Mouchamps à l’entreprise FLO 
PNEUS  
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 32. ZONE DE BEAULIEU – MOUCHAMPS - CESSION D’UN TERRAIN A 
L’ENTREPRISE FLO PNEUS 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la cession d’une portion des parcelles cadastrées section ZR n°174 et 176 et la 

parcelle section ZR n°180 d’une surface approximative de 4 500 m², à l’entreprise FLO 
PNEUS ou toute autre entité s’y substituant, pour la somme globale approximative de 38 
550 € HT (TVA en sus : 20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de 
l’acte), 

- décide d’insérer dans l’acte authentique, une clause anti-spéculative destinée à la 
restitution de l’avantage financier initialement consenti par la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers en cas de revente des lots ou d’une portion des lots en 
terrain nu (la plus-value restituée serait égale à la différence entre le prix de revente et le 
prix d’achat initial majoré de la variation de l’indice INSEE du coût de la construction ou 
de tout autre indice à déterminer dans l’acte) et une obligation à construire telle que 
définie ci-dessus, 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra intervenir 
avant le 31 /03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 

 
 

 33. ZONE BEAULIEU – MOUCHAMPS – CESSION D’UN TERRAIN A LA SAS 
CHENU INVEST (GARAGE CHENU) 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 
- approuve la cession des parcelles cadastrées section ZR n°201 d’une surface de  5 372 m² 

et ZR n°166 (délaissé de voirie non constructible) d’une surface de 60m², sise zone 
d’activités Beaulieu, au profit du Garage CHENU (ou de toute autre société s’y 
substituant dans le cadre de cette opération), au prix de vente de 12 € HT / m² (TVA en 
sus : 20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de l’acte), soit la 
somme globale approximative de 65 184 € HT, 

- décide d’insérer dans l’acte authentique, une clause anti-spéculative destinée à la 
restitution de l’avantage financier initialement consenti par la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers en cas de revente du lot ou d’une portion du lot en 
terrain nu (la plus-value restituée serait égale à la différence entre le prix de revente du 
terrain et le prix d’achat initial majoré de la variation de l’indice INSEE du coût de la 
construction ou de tout autre indice à déterminer dans l’acte), 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra intervenir 
avant le 31/03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 

 
 

 34. ZONE LE CHARFAIT – SAINT PAUL EN PAREDS  - CESSION D’UN 
TERRAIN AUX TRANSPORTS MORIN 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la cession de la portion de la parcelle cadastrée section A n°2032 d’une surface 

approximative de 122 m², au prix de 8,50 € HT/m², à la SARL Transports MORIN ou toute 
autre entité s’y substituant, soit la somme globale approximative de 1 037 € HT (TVA en 
sus : 20% ou tout autre taux en vigueur au moment de la signature de l’acte), 
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- décide d’insérer dans l’acte authentique, une clause anti-spéculative destinée à la 
restitution de l’avantage financier initialement consenti par la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers en cas de revente des lots ou d’une portion des lots en 
terrain nu (la plus-value restituée serait égale à la différence entre le prix de revente et le 
prix d’achat initial majoré de la variation de l’indice INSEE du coût de la construction ou 
de tout autre indice à déterminer dans l’acte) et une obligation à construire telle que 
définie ci-dessus, 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les pièces 
nécessaires à cette transaction, dont la signature de l’acte de vente qui devra intervenir 
avant le 31/03/2023. A défaut, l’offre de vente deviendra caduque. 

 
 

 35. CONVENTION DE PARTENARIAT EN FAVEUR D’INITIATIVE VENDEE 
BOCAGE (IVB) ENTRE LA REGION PAYS DE LA LOIRE ET LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DES HERBIERS 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve le projet de convention de partenariat en faveur d’IVB entre la Région Pays de 

la Loire et la Communauté de communes du Pays des Herbiers,  
- autorise Madame la Présidente  ou le Vice-Président délégué, à signer tout document s’y 

rapportant. 
 
 

 36. CONVENTION DE PARTENARIAT D’OBJECTIFS ET DE MOYENS ENTRE 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ET L’ASSOCIATION INITIATIVE VENDEE 
BOCAGE  

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la convention de partenariat, d’objectifs et de moyens  entre Initiative Vendée 
Bocage et la Communauté de communes du Pays des Herbiers,  
-  approuve le versement à Initiative Vendée Bocage de la subvention d’un montant de 
23 841 € dont les crédits sont inscrits au budget principal 2022 (compte 90-6574), 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué, à signer tous documents s’y 
rapportant. 
 

 
 37. SUBVENTION A L’ASSOCIATION « ENTREPRISES DU PAYS DES 

HERBIERS» 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- approuve le versement d’une subvention de 5 000 € à l’association « Entreprises du 
Pays des Herbiers » dont les crédits sont inscrits au budget principal 2022 (compte 
90-6574)  

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer toutes les 
pièces nécessaires à ce dossier. 
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 38. PROCÈS-VERBAL COMPLÉMENTAIRE DE MISE À DISPOSITION DE 
BIENS AFFECTÉS À LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES 
SUITE À LA CRÉATION DU LOTISSEMENT COMMUNAL « VAL DE SOURCE 
3 » À SAINT-MARS-LA-RÉORTHE  

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve le procès-verbal complémentaire de mise à disposition de biens affectés à la 

compétence assainissement des eaux usées suite à la création du lotissement 
communal « Val de Source 3 » à Saint-Mars-La-Réorthe, 

- autorise Madame la Présidente ou son représentant, à signer ledit  procès-verbal ainsi 
que toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente décision.  

 
 

 39. CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC POLLENIZ ET LE GDON DU 
CANTON DES HERBIERS POUR UN PROGRAMME DE PREVENTION, DE 
SURVEILLANCE ET DE LUTTE COORDONNEE CONTRE LES RONGEURS 
AQUATIQUES ENVAHISSANTS SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE 
DE COMMUNES DU PAYS DES HERBIERS 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve le projet de convention tripartite annexé liant la Communauté de communes du 
Pays des Herbiers, POLLENIZ et le G.D.O.N du canton des Herbiers 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-président délégué à signer cette convention, 
- autorise le versement d’une subvention d’un montant de 13 301,50€ à POLLENIZ prélevé 
au budget principal 2022 compte 020-6574. 
 
 

 40. TRAVAUX DE MISE EN SEPARATIF DES RUES DE LA COLONNE, DE LA 
PROVIDENCE ET DU STADE AUX EPESSES – CONVENTION DE 
DELEGATION DE MAITRISE D’OUVRAGE – AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- délègue à la Commune des Epesses, la maîtrise d’ouvrage de la Communauté de 
communes du Pays des Herbiers pour les travaux d’assainissement des eaux usées 
dans le cadre des travaux de mise en séparatif des rues de la Colonne, de la 
Providence et du Stade aux Epesses, 

- autorise Madame la Présidente ou la vice-Présidente déléguée, à signer la 
convention de co-maîtrise d’ouvrage ci-annexée. 
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 41. CONVENTION PARTICULIERE D’ACCES AUX SERVICES DE 

L’ASSOCIATION GEO VENDEE 2022 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la convention particulière d’accès aux services de l’association GEO VENDEE 

pour l’année 2022 ; 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer la convention et 

tout document s’y rapportant ; 
- prélève les crédits au budget principal 2022, compte 020-611 SIG. 
 

 

 42. APPROBATION DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 4 DU 
PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DE BEAUREPAIRE – 
OUVERTURE A L’URBANISATION D’UNE ZONE 2AU 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

 approuve la modification de droit commun n°4 du plan local d’urbanisme de 
Beaurepaire. 

 
 

 43. RENOVATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC – CONVENTION AVEC LE 
SYDEV 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve la réalisation des travaux de rénovation d’éclairage public ZI de la Guerche et rue 

des Bois Verts et le versement de la participation d’un montant de 718 € dont les crédits 
sont prévus au budget principal 2022, 

- autorise Madame la Présidente ou le Vice-Président délégué à signer la convention à 
intervenir et tout document s’y rapportant. 

 
 

 44. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU COMITE DE VENDEE DE 
L’ASSOCIATION LA PREVENTION ROUTIERE 

 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- approuve le versement d’une subvention de 500 € au profit du Comité de Vendée de 
l’association La Prévention Routière au titre de sa subvention annuelle de fonctionnement, 
- approuve le versement d’une subvention d’un montant de 1 000,00 € au profit du Comité 
de Vendée de l’association La Prévention Routière pour sa participation au Défi Route 2022, 
sous réserve de la tenue effective des ateliers, 
- autorise Madame la Présidente ou la Vice-Présidente déléguée, à signer tout acte 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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 45. ATTIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION L’OUTIL EN MAIN 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- décide le versement d’une subvention de 1 300 € à l’association L’outil en main, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-président délégué, à procéder au mandatement 
correspondant, 
- décide que les fonds nécessaires seront prélevés sur les crédits inscrits au budget principal 
2022 compte 020-6574. 

 
 

 46. ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’ASSOCIATION L’HERITAGE  
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 
- décide le versement d’une subvention de 1 500 € à l’association L’Héritage, 
- autorise Madame la Présidente ou le Vice-président délégué, à procéder au mandatement 
correspondant, 
- décide que les fonds nécessaires seront prélevés sur les crédits inscrits au budget principal 
2022 compte 020-6574. 
 
 
 
Aucune autre question n’étant soulevée, la séance est levée à 20h55.  
 
 

  
 Véronique BESSE, 
 Présidente 

 


